
A l’attention des représentants légaux des élèves, 

Veuillez trouver la procédure de justification des absences ci-dessous : 

Si l'absence est prévue à l'avance, la date et l'heure ainsi que le motif doivent être 

communiqués par téléphone auprès du service vie scolaire  au 02 35 54 04 99. De manière 

générale, le parent doit informer l’établissement de l’absence ou du retard de son enfant dès 

qu’il en a connaissance par téléphone ou par mail. 

Au retour de l’élève au lycée, l’absence devra avoir été justifiée par écrit de l’une des 

manières suivantes :  

- En utilisant la boîte Mail : viesco.0762765t@ac-normandie.fr 

Objet du mail : Nom Prénom Classe 

Contenu : Date, Motif et durée de l’absence. Ajouter pièces jointes si nécessaire. 

 

- En utilisant PRONOTE :  

Les parents peuvent désormais justifier une absence ou un retard de leur enfant via Pronote 

et l’espace Parents.  

 

 
Une absence ou un retard justifié est ensuite validé ou non par le service Vie scolaire en 

fonction de la recevabilité du motif. Le service de vie scolaire peut contacter la famille à cette 

occasion pour plus de précisions. Lorsque l’absence est justifiée avec l’appui d’un document, 

celui-ci peut être téléchargé en pièce jointe. 

 

- Sur papier libre :  

Renseigner le motif d’absence en indiquant la date et signer le document. . 

L’élève se présente avec son justificatif à la vie scolaire dès son retour dans l’établissement.  

 


